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INTERNATIONAL CANOE FEDERATION 
 

Canoë 
 

 

Épreuves masculines (4) Épreuves féminines (4) 
 

K1 - sprint un contre un 

K1 - slalom avec obstacles 

C1 - sprint un contre un 

C1 - slalom avec obstacles 

K1 - sprint un contre un 

K1 - slalom avec obstacles 

C1 - sprint un contre un 

C1 - slalom avec obstacles 

 

 

1. Quota total pour le canoë :  

 

 Places de qualification  Places pays hôte Places d'universalité Total 

Hommes 29 1 2 32 

Femmes 29 1 2 32 

Total 58 2 4 64 

 

2. Nombre maximum d'athlètes par CNO :  

 

 Quota par CNO 

Hommes 2 

Femmes 2 

Total 4 

 

3. Mode d'attribution des places :  

 

La place est attribuée au CNO. 

 

 
Tous les athlètes doivent se conformer aux dispositions de la Charte olympique en vigueur actuellement, 
notamment à la Règle 41 (Nationalité des concurrents). Seuls les athlètes en conformité avec la Charte sont 
autorisés à participer aux Jeux Olympiques de la Jeunesse. 
 
Âge  
Pour être autorisés à participer aux Jeux Olympiques de la Jeunesse, tous les athlètes doivent être nés 
entre le 1

er
 janvier 2002 et le 31 décembre 2003. 

 

Autres conditions requises par la FI 

Pour être autorisés à participer aux épreuves de canoë aux Jeux Olympiques de la Jeunesse, tous les 

athlètes doivent prendre part à la compétition de qualification mondiale pour les JOJ. 

A. ÉPREUVES (8) 

B. QUOTA D’ATHLÈTES 

C. ADMISSION DES ATHLETES  
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Les 64 athlètes qualifiés pour les JOJ doivent tous concourir à la fois dans l’épreuve du sprint et dans le 

slalom dans la catégorie en question (C1 ou K1) ou ils seront disqualifiés de toutes les compétitions. 

Un athlète sélectionné une fois pour les épreuves de canoë aux JOJ peut participer dans les deux 
catégories (c’est-à-dire canoë et kayak) pour autant qu’il respecte les normes techniques approuvées par le 
chef juge, que le CNO soit déjà représenté dans cette catégorie ou non.  
 

PLACES DE QUALIFICATION 

 

Nombre de 

places 
Épreuve de qualification 

D1. 

58 athlètes 

(29 hommes & 

29 femmes) 

 

 

D1. Compétition de qualification mondiale 2018 pour les JOJ  

 

Tous les athlètes concourront à la compétition de qualification mondiale pour les JOJ et 

obtiendront un classement mondial combiné comprenant les résultats au sprint et au slalom. 

Les quotas d’athlètes seront décidés par continent en fonction de ce classement mondial à 

l’issue de la compétition de qualification mondiale 2018 pour les JOJ.  

 
Sprint et slalom 
 
Les CNO les mieux classés dans chaque épreuve de la compétition de qualification 
mondiale 2018 pour les JOJ obtiendront une (1) place pour les épreuves respectives 
conformément au tableau suivant : 
 

Épreuve Afrique Asie Amérique Europe Océanie Total 

C1 – Hommes 1 3 3 6 1 14 

K1 – Hommes  2 3 3 6 1 15 

C1 – Femmes 1 3 3 6 1 14 

K1 – Femmes 2 3 3 6 1 15 

Total 6 12 12 24 4 58 

Autres considérations: 

Si un CNO dépasse le nombre maximum d’athlètes auquel il a droit, la place sera 

réattribuée au CNO de l’athlète du même continent, non encore qualifié, occupant le rang 

suivant au classement. 

Si un continent n’est pas représenté à une épreuve ou si des places de qualification ne sont 

pas occupées par un continent, la place sera réattribuée au CNO occupant le rang suivant 

au classement de la compétition de qualification mondiale 2018 pour les JOJ dans l’épreuve 

en question, quelle que soit la représentation continentale. 

 

  

D. PRINCIPES DE QUALIFICATION 
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PLACES DU PAYS HOTE 

 

Le pays hôte inscrira automatiquement un (1) homme et une (1) femme, pour autant que les athlètes en 

question répondent aux critères d'admission définis à la section C de ce document. 

 

PLACES D'UNIVERSALITE 

 
Deux (2) places d'universalité pour les hommes et deux (2) places d'universalité pour les femmes seront à la 

disposition des CNO admissibles aux JOJ, pour autant que les athlètes aient le niveau technique requis et 

répondent aux critères d'admission définis à la section C de ce document.  

 

Le Comité International Olympique invitera tous les CNO admissibles à soumettre leurs demandes de places 
d'universalité le 15 janvier 2017. La commission tripartite confirmera par écrit, en collaboration avec l’ICF, 
l'attribution des places sur invitation aux CNO concernés le 13 mars 2017. Les CNO doivent confirmer 
l’utilisation des places à la commission tripartite le 31 mars 2017.  

 

CONFIRMATION DES PLACES DE QUALIFICATION  

 

ICF confirmera toutes les places de qualification aux CNO au plus tard deux (2) semaines après 

l’compétition de qualification mondiale pour les JOJ sur son site web www.canoeicf.com. 

 

Les CNO auront alors deux (2) semaines pour confirmer par écrit à ICF et au BAYOGOC l'utilisation des 

places obtenues, comme indiqué à la section G. Période de qualification. 

 

CONFIRMATION DES PLACES DU PAYS HOTE 

 

Le pays hôte doit confirmer par écrit à ICF et au BAYOGOC, au plus tard deux (2) semaines après 

l’compétition de qualification mondiale pour les JOJ, la participation de ses athlètes.  

 

 

PLACES DE QUALIFICATION INUTILISEES 

 

Si une place allouée n'est pas confirmée dans les délais impartis ou est refusée par le CNO, celle-ci sera 
réattribuée au CNO suivant le mieux classé qui ne s’est pas encore qualifié par le biais de l’épreuve 
respective à la compétition de qualification mondiale pour les JOJ, en tenant compte des restrictions 
continentales mentionnées dans la section D.  
 
Si la liste des CNO est épuisée dans l’épreuve respective, la place sera réattribuée pour le même sexe au 
CNO suivant le mieux classé qui ne s’est pas déjà qualifié dans les quatre (4) épreuves à la compétition de 
qualification mondiale pour les JOJ. Si la liste des CNO est toujours épuisée, la place sera réattribuée dans 
la catégorie initiale (C1 ou K1) au CNO suivant le mieux classé qui ne s’est pas encore qualifié à la 
compétition de qualification mondiale pour les JOJ, et ce quel que soit le sexe. 
 

E. PROCESSUS DE CONFIRMATION DES PLACES DE QUALIFICATION 

F. REATTRIBUTION DES PLACES INUTILISEES 

http://www.canoeicf.com/
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PLACES DU PAYS HOTE INUTILISEES 

 

Si le pays hôte se qualifie par le biais de la compétition de qualification mondiale pour les JOJ, ou s’il n’est 

pas en mesure de remplir les conditions mentionnées plus haut, les places seront réattribuées au CNO 

américain suivant le mieux classé qui ne s’est pas encore qualifié dans cette catégorie par le biais de la 

compétition de qualification mondiale pour les JOJ. 

 

Si aucun CNO américain n’est en mesure d’occuper cette place, celle-ci sera réattribuée au CNO suivant le 

mieux classé qui ne s’est pas encore qualifié par le biais de l’épreuve respective à la compétition de 

qualification mondiale pour les JOJ. 

 

PLACES D'UNIVERSALITE INUTILISEES 

 

Toutes les places d'universalité inutilisées, y compris celles restituées après l'attribution finale par la 

commission tripartite des JOJ, seront redistribuées par ICF sur la base des résultats à la compétition de 

qualification mondiale pour les JOJ. La ou les places seront réattribuées au(x) CNO suivant(s) le(s) mieux 

classé(s) non encore qualifié(s) en canoë, quel que soit le continent. 

 

 

Période Date Échéance 

Places 

d'universalité 
31 mars 2017 

Validation de l'attribution finale des places d'universalité par la 

commission tripartite des JOJ 

Qualification  

1
er

 avril 2017 - 31 

juillet 2018 
Période de qualification pour les JOJ 2018  

12  - 15 avril 2018 
Compétition de qualification mondiale pour les JOJ, Barcelone, 

Espagne 

Date limite pour 

l'accréditation  
<date>* 

Date limite fixée pour l'accréditation aux JOJ de Buenos Aires 

2018 (tous les athlètes potentiels doivent être enregistrés dans 

le système) 

Information et 

confirmation 

1
er

 mai 2018 

Date limite à laquelle l’ICF devra avoir informé les 

CNO/fédérations nationales des places de qualification qui leur 

ont été attribuées  

15 mai 2018 
Date limite à laquelle les CNO devront avoir confirmé à l’ICF 

l'utilisation des places de qualification obtenues  

15 mai 2018 
Date limite à laquelle le pays hôte devra avoir confirmé la 

participation de ses athlètes 

Réattribution 
30 mai 2018 

Date limite à laquelle l’ICF devra avoir réattribué toutes les 

places de qualification inutilisées et les CNO devront avoir 

confirmé l’utilisation de ces places dans un délai maximum de 

24 heures. 

30 août 2018 Date limite de réattribution 

Date limite 

d'inscription par 

sport 

31 août 2018 Date limite pour les inscriptions nominatives dans tous les sports 

Date limite pour 

l'enregistrement 

des délégations 

<date>* Date limite pour l'enregistrement des délégations 

JOJ 6-18 octobre 2018 3
es

 Jeux Olympiques de la Jeunesse d'été – Buenos Aires 2018 

G. PERIODE DE QUALIFICATION 
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*A définir  


